
Prescriptions graphiques
Petit patrimoine

Arbres isolés remarquables (L151-23)

Murs de clôture (L151-19)

Cheminements doux (L151-19)

Ru (L151-23)

Alignement d'arbres protégé  (L151-23)

Haies (L151-23)

Linéaire commercial protégé (L151-16-1)

Espace boisé classé (L113-1)

Emplacement réservé (L151-41 1° à 3°)

Bâtiments de qualite architecturale (L-151-19)

Espace vert protégé aménageable (L-151-19)

Secteur de taille et de capacité d’accueil limité (STECAL)

Bandes de protection des lisières boisées

Eléments de contexte
SUP Forêt de protection

Loi Barnier (zone inconstructible)

Plans d'eau

Parcelles

Bâtiments

Zonage
A

Ap

N

Ne

Nj

Nr

UAv

UBa

UBb

UX

UXc

UEr


